
OPINION DE L'ASSOCIATION CATHOLIQUE DES MÉDECINS POLONAIS (KSLP) FACE A 

L'ARRET DES SOINS DE VINCENT LAMBERT 

 

1. Nous sommes indignés et atterrés par la décision de médecins qui, à partir du 3 juillet 2019, 

ont arrêté l'alimentation et l’hydratation de Vincent Lambert, un patient du centre hospitalier 

universitaire de Reims en France, en le condamnant à mourir de faim. 

2. Les activités de l'équipe médicale au cours des neuf derniers jours de la vie de Vincent sont 

contraires aux droits de l'homme et aux principes de l'éthique médicale. Elles constituent une 

forme d'euthanasie et un acte de cruauté envers le patient et ses parents. Cela détruit l'image du 

médecin et mine la confiance en notre profession [1]. 

3. Ce n'est pas de l’acharnement thérapeutique que d'alimenter par sonde et de faire boire de l’eau 

à un patient qui a une respiration autonome et une conscience minimale [2]. 

4. Aucun verdict judiciaire ni aucune opinion d'experts ne justifient les actions visant à mettre fin 

à la vie du malade, à le priver d'alimentation et de boisson, de l’aide de ses proches, ainsi qu’à le 

priver de la possibilité d’un traitement et d’une réhabilitation dans un autre centre médical.  

5. Nous espérons que l'histoire de la maladie et de la mort de faim de Vincent Lambert, ainsi que 

la lutte de ses parents et de milliers de personnes à travers le monde pour son maintien en vie 

contribueront à protéger la vie et la dignité d' autres patients gravement malades. 
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